
PROCEDURE INPI INSCRIPTION AGENT COMMERCIAL 

 

Pour les personnes qui ont démarré la formation et qui n’ont toujours pas fait leur inscription 

sur le site de l’INPI pour obtenir leur Kbis d’agent commercial, voici la démarche à suivre en 

attendant la vidéo (désolée mais nous avons eu un souci technique avec les vidéos) 

 

Aller sur https://formalites.entreprises.gouv.fr/ 

 

Cliquer sur déclarer et commencer par créer un compte (nom, prénom, mail, … , mot de 

passe) 

Valider la création de votre compte sur votre adresse mail puis retourner sur  

https://formalites.entreprises.gouv.fr/ 

 

Cliquer sur déclarer 

 

Mettre votre identifiant et mot de passe et cliquer sur se connecter 

 

Cliquer dans partie entreprises sur déposer une formalité de création d’entreprise (sur Guichet 

Unique) 

Cliquer sur créer une entreprise 

 

Dans forme de l’entreprise choisir entrepreneur individuel 

L'entrepreneur souhaite-t-il bénéficier du statut de micro entrepreneur : OUI 

L'entrepreneur a-t-il déjà exercé une activité non salariée en France ? Répondre en fonction de 

votre situation (majoritairement non) Si vous choisissez oui vous devrez y inscrire votre 

numéro de SIRET qui vous est attribué à vie. 

 

Cliquez sur continuer 

 

Nom du dossier : mettez agent commercial par exemple 

Complétez vos informations personnelles : nom, prénom, date de naissance, …. 

Dans régime microsocial, choisir de payer vos charges mensuellement ou trimestriellement 

(perso pour les dépensiers je conseille mensuellement mais c’est vous qui choisissez) 

Dans volet social de l’entrepreneur  

Mettre votre Numéro de sécurité sociale 

Préciser vos activités antérieures si vous en avez 

Précisez votre organisme de sécurité sociale, souvent régime général 

Dépôt d’une demande d’ACRE : mettre non, vous la ferez une fois inscrit sur le site auto 

entrepreneur 

Affiliation PAM biologiste : non 

Affiliation PAM pharmacien : non 

 

Etape suivante 

 

L'entrepreneur souhaite-t-il associer l'adresse de son entreprise à son domicile personnel ? 

OUI 

Les deux autres non 

 

Etape suivante 

https://formalites.entreprises.gouv.fr/
https://formalites.entreprises.gouv.fr/


Souhaitez-vous déclarer un contrat d'appui ? 

Non 

 

Etape suivante 

 

Liste des personnes ayant le pouvoir d’engager l’établissement (personne différente de 

l’entrepreneur) et des indivisaires  

 

Passez directement à l’étape suivante 

 

Renoncer à l'insaisissabilité sur la résidence principale *  

Non 

 

Etape suivante 

 

Liste des insaisissabilités sur les résidences secondaires 

 

Passez directement à l’étape suivante 

 

Adresse de l’établissement : votre adresse personnelle 

Activité principale de l’entreprise : oui 

Date d’activité : date du jour où vous faites votre inscription 

Exercice de l’activité : permanente 

Présence de salariés dans l'établissement : non 

 

Etape suivante 

 

Description détaillée : agent commercial en immobilier 

Cliquez sur ajouter une activité 

Catégorisation 1 de l'activité : choisir activité de services 

Catégorisation 2 de l'activité : choisir activités administratives, agents commerciaux, et autres 

activités 

Catégorisation 3 de l'activité : agent commercial 

Catégorisation 4 de l'activité : choisir secteur immobilier 

 

Type d’origine : création 

 

Etape suivante  

 

jusqu’à option fiscale : mettre oui . Si vous n’avez pas droit à l’option libératoire ils vous le 

diront déjà 

 

Valider les informations 

 

Joindre les pièces justificatives 

 

Justificatif d'identité (recto/verso) avec mention manuscrite d'attestation sur l'honneur de 

conformité à l'original, daté et signé  

Ecrit signé avec le mandant : il s’agit du contrat de travail 

Valider les documents puis passer au paiement : 24,79€ 


